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Préambule

Le présent manuel d’Ecostep, le système intégré de gestion pour petites et moyennes entre-

prises, marque la clôture provisoire d’un projet ambitieux de l’alliance de Hesse pour l’en-

vironnement (Umweltallianz Hessen).

Dans la convention-cadre de l’alliance de Hesse pour l’environnement, il avait été convenu

que la mission consisterait à développer des critères pour un système de gestion échelon-

né et intégré qui respecte plus particulièrement les exigences des petites et moyennes

entreprises.

Le groupe de travail créé à cet effet et composé de représentants de l’artisanat et de l’in-

dustrie ainsi que de l’administration de l’environnement et de la sécurité au travail a conçu,

au prix d’un travail intense, un système qui a ensuite été soumis à un test pratique dans le

cadre d’un projet-pilote réalisé avec 12 entreprises.

Les résultats sont très positifs et très encourageants. Ce nouveau système de gestion cons-

titue en effet un outil clairement articulé et pouvant être facilement mis en pratique, desti-

né à de petites et moyennes entreprises de toutes les branches d’activités. Le fait de conju-

guer manuel, ateliers communs et consultations individuelles dans les entreprises a appor-

té une forte valeur utile tout en maintenant les coûts de mise en œuvre à un niveau relati-

vement bas. Des potentiels d’optimisation ont pu être identifiés au niveau de la protection

de l’environnement dans l’entreprise, au niveau de l’organisation de l’entreprise ainsi que

dans le domaine de la sécurité au travail et contribueront à améliorer la situation en termes

de concurrence, surtout pendant des périodes difficiles d’un point de vue économique.

Nous allons à présent, dans le cadre de l’alliance de Hesse pour l’environnement, organiser

et soutenir largement la mise en œuvre d’Ecostep dans des entreprises de Hesse. Les utili-

sateurs continueront d’être encadrés après l’introduction et obtiendront des informations

techniques. Des échanges d’expériences seront organisés, les instruments mis à disposition

avec le manuel seront continuellement mis à jour et développés pour les participants à

Ecostep via un portail Internet nouvellement créé. Les groupes de travail de l’alliance de

Hesse pour l’environnement vérifieront les allègements administratifs dont bénéficieront

les participants à Ecostep.

Ce projet a rencontré un écho au niveau national également. La future utilisation du systè-

me dans d’autres régions d’Allemagne peut aboutir à de nouveaux contacts professionnels.

Ceci peut augmenter encore la valeur pour les entreprises.

L’alliance de Hesse pour l’environnement est convaincue du succès de ce concept. Vous

aussi, laissez-vous convaincre de la qualité du système, de son utilité pour votre entreprise

et de son importante contribution à un développement durable de la Hesse. Devenez parti-

cipant !

HESSISCHES MINISTERIUM
FÜR UMWELT, LÄNDLICHEN RAUM
UND VERBRAUCHERSCHUTZ
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Introduction

1.1 L’alliance de Hesse pour l’environnement (Umweltallianz Hessen)
L’alliance de Hesse pour l’environnement a pour objectif de renforcer l’autoresponsabilité
de l’industrie, au bénéfice de l’environnement, de supprimer toute bureaucratie superflue
et de créer pour le site économique du Land de Hesse des conditions-cadre qui soient enco-
re plus attractives. Il s’agit en même temps de garantir un haut standard en termes d’envi-
ronnement et de réduire le travail administratif. Force est de constater : un engagement
bénévole dans le domaine de la protection de l’environnement ne bénéficie pas seulement
à l’environnement mais a également de multiples conséquences positives pour les entre-
prises :

- l’identification de lacunes écologiques et économiques
- l’amélioration de l’image de marque des entreprises
- la simplification de la mise en œuvre des lois sur l’environnement

L’alliance de la Hesse pour l’environnement est une initiative conjointe du gouvernement du
Land de Hesse et de l’industrie de la Hesse. „Davantage de coopération au lieu de confron-
tation et davantage d’autoresponsabilité de l’industrie“, telles sont les lignes directrices de
l’alliance de Hesse pour l’environnement. Le Land de Hesse veut accorder des facilités en
termes administratifs lors de la mise en œuvre de directives environnementales aux entre-
prises qui adoptent bénévolement des mesures de protection de l’environnement dépas-
sant les prescriptions légales.
Une structure de travail a été créée afin de mettre en pratique les objectifs fixés par l’al-
liance de Hesse pour l’environnement. Le cercle de coordination est l’organe de décision de
l’alliance de Hesse pour l’environnement. Des organismes économiques de Hesse ainsi que
des ministères du Land de Hesse y sont représentés. Le bureau de l’Umweltallianz, compo-
sé de représentants et de représentantes de l’union des associations de chefs d’entreprise
de Hesse (Vereinigung der hessischen Unternehmerverbände e.V.), de la communauté de
travail des chambres de commerce et d’industrie de Hesse (Arbeitsgemeinschaft Hessischer
Industrie- und Handelskammern) et de l’union des artisans de Hesse (Hessischer
Handwerkstag) ainsi que du ministère de l’environnement, des espaces ruraux et de la pro-
tection des consommateurs de Hesse, coordonne les groupes de travail, est l’interlocuteur
des entreprises pour toute question ou tout problème, étudie les demandes d’adhésion,
prépare les décisions pour le cercle de coordination et accomplit un travail de relations
publiques. Sept groupes de travail sont dédiés aux domaines de travail suivants :

- la dérégulation dans le droit de la Hesse relatif aux déchets,
- la dérégulation
- les systèmes de direction des entreprises/ systèmes de gestion de l’environnement
- les procédures de demande dans le cas d’autorisations (scoping)
- le regroupement de mesures de contrôle
- la consultation/l’information/la formation continue
- les projets

Vous trouverez de plus amples informations sur l’alliance de la Hesse pour l’environnement
sur son site Internet, à l’adresse www.umweltallianz.de. L’accord-cadre, la demande d’ad-
hésion, les résultats des groupes de travail, les informations sur le projet ainsi que la liste
actualisée des membres avec des informations détaillées sur les membres et leurs projets
sont publiés sur le site Internet.

1
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1.2 La conception du manuel EcoStep
Le groupe de travail „Systèmes de direction d’entreprises/systèmes de gestion de l’envi-
ronnement“ a été créé dans le cadre de l’alliance de Hesse pour l’environnement. Des repré-
sentants d’entreprises, d’associations et des autorités publiques ont conçu un manuel qui
permet aux entreprises de mettre en place un système de gestion intégré et de le mainte-
nir. Ce faisant, le terme „intégré“ implique divers aspects.

- tous les processus se déroulant au sein d’une entreprise doivent être examinés,
même si leur importance pour le succès de l’entreprise diverge

- l’environnement, la qualité et la sécurité au travail sont des aspects qui peuvent être
pris en considération dans tous les processus et permettent d’avoir une approche
globale

Le système intégré de gestion de la Hesse EcoStep est guidé par les principes des normes
régissant actuellement la gestion de la qualité (DIN EN ISO 9001:2000), la gestion de l’envi-
ronnement (EMAS II und DIN EN ISO 14001) et le manuel national pour les systèmes de ges-
tion de la sécurité au travail. Le manuel n’a toutefois pas pour objectif que, après étude, tou-
tes les entreprises soient aptes à être certifiées selon l’une des normes ci-dessus mention-
nées.
Le manuel veut vous permettre en tant que lecteur d’identifier les aspects pertinents pour
votre entreprise et d’élaborer vous-même les documents appropriés à l’aide des exemples
cités. Les aspects importants mentionnés sont une aide d’orientation et chaque chef d’en-
treprise est prié de fixer les points forts pour sa propre entreprise.
Le ministère de l’environnement, des espaces ruraux et de la protection des consomma-
teurs de Hesse a donné le jour à un projet-pilote afin d’améliorer le manuel et de tester son
utilité pratique. Ce projet-pilote a été réalisé avec 12 entreprises de Hesse, d’octobre 2002 à
mai 2003, sous la direction technique de SIC CONSULTING GmbH, Francfort. Les partici-
pants étaient des entreprises des secteurs d’activité de la construction mécanique, de la
technique sanitaire et de chauffage, des services de nettoyage, de la technique de traite-
ment de surface ainsi qu’une association agricole. La taille des entreprises se situait entre 5
et 100 collaborateurs. Le projet-pilote a montré qu’une mise en pratique du manuel sans
aucune autre aide n’est que difficilement possible. C’est pourquoi il est prévu pour la Hesse
d’accompagner la mise en œuvre d’EcoStep d’ateliers. Les entreprises apprennent à connaî-
tre, grâce au manuel, les différents instruments pour la vie quotidienne de l’entreprise. Les
ateliers étant composés de groupes différents, il est possible d’en tirer des enseignements
pour la mise en pratique dans d’autres domaines d’activité. Le manuel constitue la base et
a été accompagné d’ateliers communs pour tous les participants ainsi que de journées de
consultation sur place, dans les entreprises concernées.
Les participants au projet-pilote ont confirmé que la participation a été bénéfique pour leur
entreprise. Ont été cités comme résultats positifs du projet-pilote :

- des contacts ont été noués
- des aspects importants permettant d’introduire des améliorations ont été élaborés
- des aspects importants permettant des réductions de coûts ont été identifiés
- une prise de conscience a eu lieu
- une nouvelle façon de considérer certaines choses
- des connaissances ont été transmises
- il est possible d’évaluer le travail à accomplir jusqu’à une certification selon une

norme internationale
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Structure et contenu
du système de gestion

Le présent manuel a pour objectif de montrer aux petites et moyennes entreprises comment
améliorer leur organisation, de façon

- à ce que la structure des responsabilités et des compétences soit réglée (chapitre 2.3)
- à ce que les collaborateurs connaissent les différents procédés internes à l’entreprise

et leurs corrélations (chapitre 2.4)
- à ce que les collaborateurs prennent conscience que les procédés ont une valeur qui

diffère en fonction des objectifs de l’entreprise (chapitre 2.4)
- à ce que soit mise en place une documentation qui serve de base pour une organisa-

tion „juridiquement inattaquable“ (afin de se protéger par ex. contre des actions en
responsabilité pour des erreurs d’organisation, chapitre 2.5)

- à ce que la qualité, l’environnement et la sécurité au travail soient des aspects pris en
considération dans chaque procédé (chapitres 2.2, 3, 4 et 5)

- à ce que sur la base de ces résultats, les procédés et les résultats puissent être conti-
nuellement améliorés et adaptés aux changements des conditions générales
(correction et prévention, chapitre 5.5)

Le manuel a été conçu de façon à ce que, en tant que lecteur, vous puissiez vous familiari-
ser tout d’abord dans le présent chapitre avec la systématique de base des systèmes de ges-
tion. Les différents processus ou procédés internes à l’entreprise seront ensuite examinés
aux chapitres 3 à 5 et mis en relation avec les aspects de qualité, d’environnement et de
sécurité au travail. Vous trouverez de nombreux documents servant d’exemple et des
modèles d’outils au chapitre 6. Le chapitre 7 décrit, à toutes fins utiles, les points communs
majeurs entre le système de gestion EcoStep et les „grands“ systèmes de gestion comme
DIN EN ISO 9001:2000, DIN EN ISO 14001 et EMAS II ainsi que le manuel du BIT.

2.1 La mise en œuvre d’un système de gestion
De nombreuses entreprises ont d’ores et déjà bien organisé une partie de leurs procédés et
ce, bien avant que n’existent les certifications de systèmes de gestion selon des normes
internationales. Néanmoins si l’on examine les règles et les procédés de plus près – en
questionnant les collaborateurs par exemple – on constate fréquemment

- qu’il existe des domaines sans réglementations
- que les résultats varient selon les collaborateurs qui exécutent l’étape de travail en

question
- que des résultats de processus ne sont pas ou que partiellement documentés et sont

de ce fait difficiles à démontrer ou à saisir
- que certaines règles et certains procédés ne s’appliquent qu’au business quotidien
- qu’il n’existe pas de prévisions à moyen et à long terme

C’est à cet endroit précis qu’interviennent les différentes normes pour systèmes de gestion
de même que le manuel EcoStep. Il convient, en se basant sur la vision d’entreprise „Voilà
où nous voulons arriver !“ de déterminer tout d’abord où se situe l’entreprise. L’étape sui-
vante consistera à définir les mesures permettant d’atteindre les visions et les objectifs
fixés. C’est comme regarder sur une carte afin de déterminer sa propre position et choisir
le chemin permettant d’arriver à destination.
Le présent manuel vous offre, en s’appuyant sur les réglementations actuellement en
vigueur pour la gestion de l’environnement, la gestion de la qualité et la gestion de la sécu-

2
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rité au travail, à l’aide de nombreux exemples, un mode d’emploi permettant de vérifier les
règles et les procédés internes à l’entreprise. Ce manuel n’a pas pour objectif d’assurer la
conformité ou la concordance totale avec un ou même avec tous les systèmes de gestion
ni le respect de toutes les lois et directives. De plus, ceci n’est pas possible dans le cadre de
ce manuel car chaque entreprise a ses spécificités propres qui doivent être examinées et
prises en considération de façon individuelle. Le présent manuel veut plutôt constituer un
point de départ qui permettra à votre entreprise d’accomplir un pas décisif vers une amé-
lioration de son organisation. Si vous structurez votre documentation d’entreprise sur le
modèle des exemples mentionnés (voir annexe) et si les procédés et les processus au sein
de votre entreprise sont mis en place et mis en œuvre de cette manière, vous respecterez
d’ores et déjà un grand nombre des exigences requises pour une certification.
Aux chapitres 3 à 5, nous avons regroupé, de façon à vous faciliter la tâche à l’heure de pro-
céder à une analyse de la situation réelle, de nombreuses suggestions que vous devrez exa-
miner et évaluer compte tenu de votre entreprise. Nombre de ces aspects sont importants
dans toutes les entreprises et doivent donc être examinés d’un œil critique. Veuillez tou-
jours compléter les éléments qui reflètent les spécificités de votre entreprise. Les aspects
mentionnés aux chapitres 2 à 5 concernant les différents processus découlent de ces
réflexions :

- des exigences de qualité fréquemment exprimées par des clients
- l’optimisation des procédés internes
- des postes de travail sûrs pour les collaborateurs (sécurité au travail)
- éviter de gaspiller des ressources naturelles (ce qui équivaut très fréquemment à

gaspiller de l’argent)
- le respect de dispositions légales externes telles que des lois, des normes ou des

dispositions de la caisse de prévoyance maladie

Réfléchissez, en vous basant sur vos produits ou services, aux procédés ou processus qui
sont nécessaires afin de fabriquer ces produits ou de fournir ces prestations de services.
Examinez, pour le processus en question, si les éléments mentionnés dans le manuel sont
importants pour votre entreprise et si les règles et les procédés sont à votre avis correcte-
ment mis en pratique. Utilisez la documentation disponible comme les schémas opération-
nels, les instructions, procès-verbaux, protocoles de contrôle, documents contractuels, etc.
N’hésitez pas à faire preuve d’esprit critique et n’acceptez pas de formules comme „Cela fait
20 ans que nous procédons ainsi et jusqu’à présent, cela a toujours parfaitement fonction-
né“. Ayez le courage (et encouragez vos collaborateurs à avoir le courage) d’engager des
changements. Les problèmes existants ne seront pas résolus si vous ne recherchez pas le
changement. Seul un changement peut permettre une amélioration.

Une fois la situation réelle identifiée, vous allez reconnaître un grand nombre d’améliora-
tions possibles. Il convient à présent de définir des priorités. Réfléchissez à l’amélioration
qui sera la plus profitable et au temps ainsi qu’à l’effort nécessaires afin de mettre en œuvre
ces mesures. Définissez, pour les mesures pouvant être appliquées

- les collaborateurs compétents,
- le temps nécessaire jusqu’à la mise en œuvre,
- les moyens et
- les chiffres-clés qui permettront d’évaluer la pertinence de cette mesure
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Pour votre entreprise, l’important n’est pas de mettre en œuvre le plus grand nombre pos-
sible de mesures mais d’appliquer les mesures qui seront le plus utiles à l’entreprise. Le
chapitre 5 explique plus en détails comment procéder afin de tirer profit des possibilités qui
ont été identifiées dans le but d’induire une amélioration au sein de l’entreprise. Vous trou-
verez en annexe, au chapitre „6.3.4 Listes to-do, un instrument de suivi des mesures“ un
exemple de planification de mesures ou „liste to-do“.

2.2 Qualité, environnement et sécurité en tant que composants d’un système
de gestion

2.2.1 Principes de base et objectifs de l’entreprise
2.2.1.1 Les principes de base de l’entreprise

Imaginez que votre entreprise n’ait pas de principes de base ! Vous ne pourriez pas expli-
quer à vos clients pourquoi vous êtes meilleur que la concurrence. Ou encore vous ne pour-
riez pas exposer au candidat le plus approprié pour un poste dans votre entreprise pour-
quoi lui précisément devrait décider de travailler pour votre entreprise.
Presque toutes les entreprises ont des principes de base qui ont une origine historique et
qui sont souvent inscrits dans les prospectus de l’entreprise ou sur le site Internet. Ces prin-
cipes de base sont le reflet des valeurs sur lesquelles reposent toutes les activités de l’en-
treprise. Le succès économique, le respect des exigences des clients, le fait d’être tourné
vers les collaborateurs et la sécurité au travail, l’économie durable et le respect des res-
sources sont des principes de base d’entreprise. Réfléchissez au rôle que jouent pour vous
ces éléments en prenant en considération l’objet de l’entreprise et associez tous vos parte-
naires (propriétaires, clients, collaborateurs, société) à ces réflexions.

Principes de base
de l’entreprise

Exigences des clients

Objectifs

Conditions juridiques
générales

Evaluer si les
ont été satisfaites

Identification attentes
de la situation réelle

Liste de mesures
- qui fait

- quoi
- jusqu’à quand

Planifier et mettre en
œuvre des mesures

d’amélioration

Fig. 1 : Méthode à suivre lors de l’introduction d’un système de gestion

Objet de l’entreprise, activité,
brochure de l’entreprise

Principes de base de l’entreprise

Intérêts
des propriétaires, des clients, des collabora-

teurs, des fournisseurs, de la société

Fig. 2 : Aspects importants lors de l’élaboration des principes de base de l’entreprise
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2.2.1.2 Objectifs de l’entreprise
Au cours de la seconde étape, il conviendra de réfléchir à ce qu’il faut faire afin de mettre
en œuvre l’objet de l’entreprise et les principes de base de l’entreprise. Cette réflexion nous
mène aux objectifs de l’entreprise. Les objectifs de l’entreprise, qui s’orientent en fonction
des principes précédemment mentionnés, peuvent être : l’augmentation du chiffre d’affai-
res et des bénéfices (mesurable en EUR), la diminution des réclamations (mesurable en
EUR et/ou en nombre), la réduction des déchets de fabrication (mesurable en quantité et en
EUR), la réduction du nombre de congés de maladie (mesurable en jours par collaborateur)
ou le nombre de formations réalisées dans le domaine de l’environnement, de la qualité ou
de la sécurité au travail. Chacun de ces objectifs doit ensuite être suivi des mesures appro-
priées afin d’atteindre les objectifs recherchés. Ces mesures varient bien entendu d’une
entreprise à l’autre, c’est pourquoi nous ne citerons pas d’exemples.

Avant de définir des objectifs en matière d’environnement, il est important de réfléchir aux
aspects environnementaux qui doivent être pris en considération. Il est judicieux d’exami-
ner

- la consommation d’électricité
- la consommation de gaz
- la consommation d’eau
- l’utilisation de matériaux
- les quantités de déchets
- le volume des eaux usées

mais aussi d’autres aspects tels que
- les nuisances sonores
- les émissions de poussière ou de CO2 par combustion de supports d’énergie
- le risque d’accidents
- le nombre de substances dangereuses utilisées
- les quantités de substances dangereuses utilisées
- la quantité de substances polluant les eaux stockées (par ex. lorsqu’un cours d’eau

se trouve à proximité)
- les répercussions du transport des marchandises et des produits

peuvent constituer des approches importantes pour la situation spécifique à votre entrepri-
se. Vous pouvez, pour obtenir une vue d’ensemble, insérer dans vos descriptifs de proces-
sus les principaux aspects environnementaux (électricité, chaleur, eau, déchets, stockage,
risque d’accident, etc.) aux endroits concernés. En parallèle, vous pouvez noter dans un
tableau la fréquence d’apparition de ces aspects dans les descriptifs de processus. Vous
pouvez reconnaître à présent quel aspect environnemental apparaît particulièrement sou-
vent et revêt donc une importance essentielle. Pour les aspects environnementaux ainsi
identifiés, il est judicieux de définir des objectifs car c’est là que des économies permettent
d’obtenir l’effet le plus important sur l’environnement et en général aussi sur votre bourse.

Il arrive très fréquemment que les principes de base et les objectifs de l’entreprise soient
mieux connus de la direction que des collaborateurs (il arrive également que la direction
n’ait pas de principes de base ou d’objectifs concrets ou communs). Les collaborateurs
ignorent souvent les principes de base de l’entreprise et sont mal informés des objectifs.
Ceci peut avoir des conséquences multiples : il se peut que les collaborateurs n’aient pas
assimilé les réglementations, qu’ils n’appliquent qu’à moitié les mesures, que des décisions
soient prises dans le mauvais sens ou – surtout en période de crise économique – qu’il
règne un sentiment d’insécurité et que des collaborateurs quittent l’entreprise. C’est pour-
quoi le fait de communiquer les principes de base et les objectifs de l’entreprise (souvent

fr-gw-Leitfaden_Inhalt 26.04.2007 12:46 Uhr Seite 12



13

désigné de façon peu élégante par „décréter des objectifs“) constitue un important facteur
de succès ! Cependant, la communication ne doit pas être à sens unique, elle doit au
contraire permettre aux collaborateurs de présenter leurs propres suggestions ou de pren-
dre l’initiative. Faites en sorte que les personnes concernées deviennent des participants
actifs. La direction doit être disposée à discuter des principes de base de l’entreprise avec
les collaborateurs et doit vivre en conformité avec ces principes. Donnez l’exemple, selon la
devise „Rien ne sert de parler, il faut agir“ ! Si la direction ne respecte pas elle-même les
règles tout en déplorant „Nous avons tout essayé mais que voulez-vous que je fasse
comme bon capitaine entouré de mauvais matelots“, il ne reste qu’à dresser le diagnostic
suivant : C’est en haut que le bât blesse !
Les principes de base ou encore la politique de l’entreprise et les objectifs doivent être com-
pris comme des règles engageant tous les membres de l’entreprise et organisant la vie quo-
tidienne au sein de l’entreprise. Ceci signifie aussi que tous les collaborateurs de l’entrepri-
se (y compris la direction) doivent se demander : „Qu’avons-nous fait afin de mettre en pra-
tique nos principes de base“ et „dans quels domaines existe-t-il encore des lacunes et com-
ment faire pour les éliminer ?“.

2.2.1.3 Evaluation du système de gestion
Nous en arrivons maintenant au point suivant, l’évaluation des principes de base et des
objectifs. L’évaluation a un double but : d’une part, il s’agit de vérifier si les objectifs fixés
ont été atteints, d’autre part il convient d’examiner si les principes de base et les objectifs
ont encore lieu d’être ou s’ils doivent par exemple être adaptés à de nouvelles conditions.
Il apparaît donc clairement qu’il ne s’agit pas d’un procédé qui ne se déroulerait qu’une
seule et unique fois mais d’un cycle fermé basé sur les questionnements suivants :

- Quel est le but de nos activités ?
- Quelles valeurs sont importantes pour nous dans ce contexte ?
- Quels objectifs avons-nous défini afin d’atteindre ce but ?
- Que devons-nous faire afin d’atteindre nos objectifs ?
- Comment pouvons-nous associer nos collaborateurs aux valeurs et aux objectifs ?
- Quand et comment voulons-nous évaluer si nous avons atteint nos objectifs ?

La figure 3 représente de manière simplifiée ce cycle d’un système de gestion (SG).

2.2.2 Les aspects qualité, environnement et sécurité – Système de gestion intégré
La création d’un système de gestion selon une norme internationale comme la norme DIN
EN ISO 9001:2000 implique des exigences minimales. Il convient de définir une façon de

Fig. 3 : „Le cycle de gestion“

SG

Principes de base, objectifs

MesuresEvaluation

Mise en œuvre
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procéder systématique qui conduise l’entreprise vers un processus d’amélioration continu.
Outre cette approche „de plein gré“, il existe également des dispositions légales qui doi-
vent être respectées par toute entreprise. Ces dispositions concernent aussi bien la qualité
(responsabilité en matière de produits) que l’environnement (lois relatives à l’environne-
ment de l’UE, lois nationales, *lois régionales et lois communales) ou la sécurité (*directi-
ve allemande sur la sécurité au travail, dispositions de la caisse allemande de prévoyance
maladie, règlement allemand sur les postes de travail). Les entreprises doivent également
adhérer à d’autres exigences réglementaires et se mettre en ligne sur d’autres directives
(*par ex. les dispositions en vigueur en matière de comptabilité selon le Code de commer-
ce, les critères de Bâle II pour l’octroi de crédits, l’évaluation des risques pour les compa-
gnies d’assurance). Si ces dispositions doivent être respectées, elles doivent être prises en
considération dans les processus respectifs de l’entreprise.
Tout comme cela était le cas pour les principes de base de l’entreprise, dans le cas des acti-
vités opérationnelles, les différents aspects de la qualité, de l’environnement et de la sécu-
rité ne sont pas examinés séparément mais conjointement, par rapport au processus ou à
l’étape du processus en question. Prenons à titre d’exemple la mise en place et l’utilisation
d’une machine :

QQuuaalilittéé •• Est-ce que le bon outil a été installé sur la machine ?
EEnnvviirronnemenonnementt •• Est-ce que les déchets sont amenés aux lieux de collecte

appropriés et correctement évacués ?
SSééccururiittéé •• Est-ce que tous les dispositifs de sécurité existant sur la

machine sont intacts ?

Ou bien concernant le maniement de marchandises dans l’entrepôt :

QQuuaalilittéé •• Est-ce que les marchandises stockées ont un marquage correct,
excluant toute confusion ?

EEnnvviirronnemenonnementt •• Les marchandises/matières d’exploitation (des substances
pouvant polluer l’eau, par ex.) doivent-elles être placées sur des
réservoirs collecteurs ?

SSééccururiittéé •• Est-ce que la force portante des rayonnages permet d’éviter tout
risque d’effondrement sur le collaborateur ?

Les différents aspects devant être pris en considération lors de l’exécution d’une tâche n’ont
certainement pas encore entraîné une prise de conscience ni une mise en pratique dans
tous les domaines. Le manuel montre néanmoins que ceci est possible pour de nombreux
processus internes à votre entreprise et que ceci n’entraîne pratiquement aucun surcroît de
travail. Ces aspects peuvent souvent être pris en considération en appliquant le „bon sens
commun“ Regardez autour de vous et constatez l’ordre et la propreté régnant dans les dif-
férents services de l’entreprise : les voies de passage ou les sorties de secours sont-elles
obstruées ? Trouve-t-on dans l’entreprise des vernis, des solvants et des produits de net-
toyage rangés sur des armoires, sous des machines ? Est-ce que les groupes hydrauliques
perdent de l’huile ou votre installation d’air comprimé fuit-elle ? Trouve-t-on des dépôts de
poussière dans des zones ayant une source inflammable (un radiateur soufflant, par ex.) ?
Connaissez-vous toutes les substances ou tous les produits chimiques que vous avez vus
lors de votre inspection de l’entreprise et connaissez-vous le danger que peuvent entraîner
ces substances ou produits pour les collaborateurs ou l’environnement et savez-vous com-
ment ils doivent être évacués ? Ou ce qu’il faut faire en cas d’accident avec de telles sub-
stances ? Tous ces éléments concernent la qualité, l’environnement et la sécurité et c’est
pourquoi le présent manuel étudie toujours ces trois facteurs ainsi que leur importance
pour le processus en question.
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2.3 Organisation de la structure – Responsabilités et compétences
2.3.1 Transfert de responsabilités et de compétences

2.3.1.1 La responsabilité du chef d’entreprise et/ou du gérant
Pour un entrepreneur qui travaille seul, régler les responsabilités n’est pas un souci. Etant
seul, il assume la responsabilité totale et est même temps compétent dans tous les domai-
nes. Néanmoins, dès que des collaborateurs sont embauchés, il convient de définir les
responsabilités et les compétences. Ces règles concernent aussi bien les tâches qui sont
accomplies par plusieurs collaborateurs que celles qui ne sont exécutées que par un seul
collaborateur.
L’ampleur de ces règles dépend de plusieurs facteurs :

- Quelles dispositions légales doivent être respectées (responsabilité
produit, certificats de contrôle, comptabilité, par ex.) ?

- Quelles exigences clients découlent de contrats ou autres accords ?
- Quels sont les risques lors de l’achat, de la fabrication et de l’expédition ?

Dans le cas où les compétences et les attributions ne seraient pas réglées sans équivoque
au sein de votre entreprise, il peut éventuellement vous être imputé, à vous ou à la direc-
tion, une faute d’organisation. Un autre facteur qu’il convient de considérer est que si cer-
taines tâches ne sont pas attribuées sans équivoque, il n’est pas assuré que ces tâches
seront effectivement accomplies. Prenons pour exemple l’apprentissage d’un nouveau col-
laborateur. S’il n’y a pas eu initiation aux réglementations relatives à la sécurité au travail
(*dispositions de la caisse allemande de prévoyance maladie et loi allemande de sécurité
au travail) ou à la directive sur les substances dangereuses, en cas de maniement de sub-
stances dangereuses, ceci peut avoir des conséquences juridiques pour la direction au cas
où le collaborateur serait impliqué dans un accident du travail.

2.3.1.2 Transfert d’obligations
D’une façon générale, un entrepreneur peut déléguer des obligations à des collaborateurs.
Certains éléments doivent néanmoins être pris en considération. Supposons que vous lan-
ciez à votre chef d’équipe à la hâte „Bonjour Pierre, à partir d’aujourd’hui, c’est toi le
responsable des déchets dans l’entreprise“, un point c’est tout, ceci soulève toute une série
de questions :

- Comment le chef d’équipe sait-il quelles tâches il doit assumer en tant que
responsable des déchets ?

- Dispose-t-il des connaissances nécessaires pour s’acquitter de cette tâche ?
- Quels sont ses pouvoirs, qui doit-il informer ?
- Comment est-il établi qu’il a accompli sa tâche et comment contrôlez-vous s’il

l’accomplit avec toute la diligence requise ?
- Comment pouvez-vous prouver que vous avez confié cette mission à votre chef

d’équipe Pierre alors qu’il y a eu faute et que votre chef d’équipe fait la sourde oreille ?

On constate donc très vite que lancer une phrase ne suffit pas. Ceci ne s’applique pas seu-
lement aux tâches et activités des responsables mais s’applique de la même façon aux aut-
res collaborateurs : chaque collaborateur doit savoir ce qui fait partie de ses attributions,
quelle responsabilité lui a été confiée, de quels pouvoirs et de quelles compétences il dispo-
se afin d’accomplir sa tâche.

2.3.1.3 L’organigramme
L’„organisation de la structure“ repose sur l’organigramme. L’organigramme établit un lien
entre les domaines d’activités ou les fonctions de l’entreprise et les collaborateurs, en pre-
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nant en considération les responsabilités et les attributions. La figure 4 visualise la structu-
re générale d’un organigramme. Les responsables ne sont pas – pour ce qui est de l’ac-
complissement de leur tâche en tant que responsables – liés par des consignes et sont habi-
tuellement assimilés à un poste d’état-major fonctionnel.

Vous avez créé un organigramme ? Parfait, vous avez donc à présent une structure de base
pour votre organisation. Les contrats de travail mentionnent fréquemment les attributions
des collaborateurs. Il convient de veiller à ce que ces postes ou fonctions correspondent
toujours à ceux représentés dans l’organigramme: Dans le cas des responsables exigés aux
termes des dispositions légales, ces mentions ne sont pas suffisantes et doivent être com-
plétées par des lettres de nomination. D’un point de vue comptable aussi, des ajouts écrits
au contrat de travail et à l’organigramme peuvent s’avérer tout à fait judicieux. Est-ce que
par exemple dans votre entreprise, un collaborateur a le droit de signer lui-même toute
offre, jusqu’à un montant illimité ? Des règles de signature ou de délégation de pouvoir
peuvent ainsi être adoptées à cet endroit : „M. Dupont a le droit de signer seul jusqu’à un
montant de 5.000,- euros. Pour les offres d’une valeur égale ou supérieure à 5.000,- EUR, la
signature du gérant est obligatoire“.

2.3.1.4 Autres dispositions
D’autres modalités réglementaires peuvent également être fixées par le biais des descrip-
tions de fonctions, des déroulements de processus ou des instructions de procédure ainsi
que des instructions de travail. Une question est fréquemment posée : „Qu’est-ce qui est
mieux, une description de fonction ou une instruction de travail ou bien est-ce que j’ai
besoin des deux ?“ Dans ce cas aussi, il est difficile de donner une réponse valable dans
tous les cas. D’une manière générale, il convient d’éviter tout travail double. Il existe des
domaines avec un grand nombre de petites tâches individuelles et plusieurs personnes
disposant en fait de la même qualification. On peut alors très bien répartir ces tâches, y
compris les règles de délégation, par le biais des descriptions de fonctions et le plus sou-
vent, il existe suffisamment de place dans la description de fonction pour décrire ces tâches
de façon adéquate. Lorsque plusieurs collaborateurs et/ou plusieurs divisions de l’entrepri-
se participent à une tâche ou à un processus – en cas d’interfaces, donc – il est plus judi-
cieux de créer un plan, celui-ci étant la seule possibilité de représenter avec clarté le flux de
travail et le flux de documents.

Fig. 4 : Structure de base d’un organigramme

Direction
- assume la responsabilité
- décide
- délègue
- donne des instructions

Collaborateurs
- sont chargés de mettre

en œuvre les instructions
- ont des pouvoirs

Responsable
- conseille
- informe
- contrôle le respect des

réglementations
- propose des améliorations
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Le tableau ci-dessous donne une vue d’ensemble des documents et de leur contenu :

Type de document Contenu
OOrrggaanignigrraammemme Reflète la répartition générale au sein de l’entreprise. Est

souvent comparable aux descriptions des activités figu-
rant dans les contrats de travail.

DDeessccrripipttionion dede llaa rrépépaartrtiittionion Répartit les responsabilités pour des tâches/domaines
dedess rreessponponssababiliilittééss précis au sein de la direction
CConontrtraatsts dede trtraavvaailil Décrivent le domaine d’activité du collaborateur, souvent

sans désigner avec précision les différentes tâches et
compétences

DDeessccrripipttionionss dede popoststeess Décrivent plus précisément les tâches ainsi que les
oouu dede fonfonccttionionss compétences et les pouvoirs.

Doivent être reformulées en cas de changements au sein
de l’entreprise (changement de collaborateurs, nouvelle
répartition des tâches)

LLeettrttreess dede nominnominaattionion Définissent les tâches et les obligations (légales ou
dedess rreessponponssabableless stipulées par les normes) des responsables requis
DDéérroouulemenlementsts dedess pprroocceessusssus Décrivent les déroulements au sein de l’entreprise et
oouu ininstrustruccttionionss dede trtraavvaailil peuvent définir les compétences pour différentes étapes

de travail ou les pouvoirs (règles de signature dans le cas
des offres, par ex.)

La façon dont ces différents instruments sont combinés entre eux dépend de chaque entre-
prise. L’objectif recherché par la direction est d’une part de disposer d’une sécurité juridique
et d’autre part, de visualiser de façon transparente pour les collaborateurs les tâches et les
pouvoirs. Même si vous avez engagé les mesures décrites, la responsabilité de base en ter-
mes d’organisation vous incombe à vous, en votre qualité d’entrepreneur et/ou de gérant.
Vous devez veiller à parfaitement assumer votre responsabilité en vérifiant ce qui a été sti-
pulé, en choisissant consciencieusement les collaborateurs et en adaptant l’organisation.

2.3.2 Les responsables au sein de l’entreprise
Les textes de lois mentionnent fréquemment des „responsables“. Les entreprises sont
tenues de les nommer lorsque certaines conditions sont réunies. Le tableau ci-dessous énu-
mère les responsables les plus courants ainsi que le texte de loi de référence. Outre les
responsables imposés par la loi, il existe également des responsables „bénévoles“, comme
par ex. les responsables de la qualité et de l’environnement conformément à la norme DIN
EN ISO 9001:2000 ou DIN EN ISO 14001 ainsi que EMAS II.

Tableau 1 : Documents précisant les transferts de responsabilités et de pouvoirs
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RReessponponssabableless génégénérraauxux
Responsable gestion de l’environnement ISO 14001/ EMAS II
Responsable gestion de la qualité DIN EN ISO 9001:2000
Responsable informatique et libertés Loi allemande de protection contre

les abus des dossiers informa-
tiques

Responsable hygiène Règlement allemand d’hygiène
alimentaire

RReessponponssabableless enenvviirronnemenonnementt
Responsable des déchets en entreprise Loi allemande de recyclage
Responsable des substances dangereuses Règlement allemand relatif

aux responsables des substances
dangereuses

Personnes mandatées selon le règlement allemand Règlement allemand relatif aux
relatif aux responsables des substances dangereuses responsables des substances

dangereuses
Autres personnes responsables selon le règlement Règlement allemand relatif aux
allemand relatif aux responsables des substances responsables des substances
dangereuses dangereuses
Responsable de la protection contre les nuisances Loi allemande relative à la lutte
en entreprise contre la pollution et les nuisances
Responsable des incidents techniques Loi allemande relative à la lutte

contre la pollution et les nuisances
contre la pollution et les nuisances Loi allemande sur le régime des

eaux
Responsable de la protection contre les radiations Règlement allemand sur la protec-

tion contre les radiations et les
radiographies

RReessponponssabableless dede llaa ssééccururiittéé aauu trtraavvaailil
Médecin d’entreprise Loi allemande de sécurité au

travail
Responsable de la sécurité au travail Loi allemande de sécurité au
(responsable sécurité) travail
Responsable de la protection contre les incendies Loi allemande d’hygiène et de

sécurité
Responsable de la sécurité biologique Dispositions de la caisse alleman-

de de prévoyance maladie
Responsable de la protection contre les rayons laser Dispositions de la caisse alleman-

de de prévoyance maladie

Les lois et directives stipulent également quelles tâches sont du ressort des responsables.
D’une manière générale, les activités des responsables peuvent être divisées en catégories
comme suit :

Tâches des responsables
CCononsseileil de la direction en cas de changement d’installations ou en

cas d’investissements pour de nouvelles procédures
CConontrtrôleôle//oobbsseervrvaattionion du respect dans l’entreprise des dispositions légales et

internes
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IInfonforrmmaattionion des collaborateurs à propos des conséquences actuelles
sur l’environnement ou des risques sur la santé des
activités exercées sur place (formations, affiches, visite
des postes de travail)

DDooccuumenmenttaattionion des activités ci-dessus décrites et élaboration d’un rapport
annuel résumant les activités réalisées

Pour les entreprises qui, aux termes des dispositions légales, doivent nommer des respon-
sables, il est important que ces responsables soient placés au sein de l’entreprise comme
un poste d’état-major fonctionnel (cf. figure 4 : Structure de base d’un organigramme). De
cette façon, les collaborateurs peuvent accomplir leur travail de contrôle dans le service en
question, indépendamment des décisions de la direction. Les responsables comparent les
dispositions pertinentes avec les processus existant au sein de l’entreprise et soumettent
des propositions afin d’éliminer tout point faible ou afin d’obtenir des améliorations. Ils
n’ont qu’une activité de consultants et n’assument pas dans leur fonction la responsabilité
de l’application des améliorations ou des correctifs.
Dans la plupart des cas néanmoins, les responsables exercent également des activités opé-
rationnelles (en tant que chef de service ou contremaître, par ex.). De ce fait, il peut arriver
qu’un responsable doive contrôler sa propre activité et mette en œuvre ses propres sug-
gestions, en concertation avec la direction. Les responsables confrontés à une telle situa-
tion doivent veiller à ce que leur travail soit suffisamment documenté et veilleront égale-
ment dans la mesure du possible à faire contresigner le travail accompli afin que l’on ne
puisse pas leur reprocher des négligences. On rencontre fréquemment de telles situations
dans de petites entreprises lorsque le directeur est en même temps le responsable qualité.
Dans les petites et moyennes entreprises, il n’y a généralement pas d’obligation légale de
nommer un responsable environnement. Néanmoins, il arrive souvent qu’un collaborateur
s’intéresse à un aspect particulier et soit en mesure de donner des renseignements ou de
s’informer en cas de questions. L’intérêt que manifeste ce collaborateur peut être utile afin :

- de conseiller la direction
- de définir les possibilités de réaliser des économies ou d’introduire des améliorations

dans sa propre entreprise
- d’identifier et de régler les aspects juridiques
- de prévoir les mesures nécessaires de façon à disposer d’une sécurité juridique
- d’évaluer si les processus définis sont respectés
- d’informer les collaborateurs de manière à gérer les risques et les obligations légales

en connaissance de cause

Le responsable de la gestion de la qualité ou le responsable de l’environnement est chargé
du développement du système de gestion. Ce responsable assume toute une série de
tâches importantes :

- mettre en place et entretenir la documentation de la gestion,
- définir conjointement avec la direction les objectifs de qualité, de sécurité et

d’environnement et faire avancer leur mise en œuvre,
- réaliser les audits internes permettant de vérifier de façon systématique une fois par

an le bon fonctionnement du système de gestion,
- préparer l’entretien de clôture annuel ou l’évaluation du management

Pour remplir ces tâches, il est judicieux de travailler en étroite coopération avec la direction.
La direction doit prendre conscience du fait que d’apporter son soutien aux responsables

Tableau 3 : Tâches des responsables

fr-gw-Leitfaden_Inhalt 26.04.2007 12:46 Uhr Seite 19



20

de gestion n’a pas seulement pour effet de leur faciliter la tâche mais qu’un échange d’in-
formations bénéficie également à l’entreprise. Dans le domaine de la sécurité au travail, de
nombreuses petites et moyennes entreprises délèguent le service de médecine du travail et
la fonction de responsable de la sécurité au travail à des externes. Veillez dans ce cas à ce
que les rapports de visite des responsables externes soient clairs, parfaitement lisibles et
compréhensibles. Relisez ces rapports avec votre prestataire de services externe, posez des
questions concernant les remarques ou recommandations qu’il a formulées. Veillez à ce
que les recommandations ou mesures préconisées soient mises en œuvre dans l’entrepri-
se et vérifiez après une période définie si l’effet souhaité a bien été obtenu. Il peut égale-
ment s’avérer utile d’associer le prestataire de services externe à des programmes de for-
mation (programme de protection cutanée, par ex.).

2.4 L’organisation des procédés au sein de l’entreprise –
orientée sur les processus

Les termes „procédé“ ou „processus“ ayant déjà souvent été utilisés dans ce manuel, il
convient à présent de préciser leur sens. Dans toute entreprise, des activités sont exercées
dans le but de fabriquer un produit ou de fournir une prestation de services. Il existe toute
une série de procédés que l’on retrouve dans presque chaque entreprise (achat, vente,
fabrication ou fourniture de service) mais il existe également certains procédés plus spéci-
fiques, comme le développement, qui ne sont pas communs à toutes les entreprises. Les
entreprises diffèrent également dans la manière de réaliser ces processus et dans la maniè-
re dont ils sont harmonisés entre eux. Les processus bien organisés se déroulent directe-
ment, c’est-à-dire sans retard, sans demande de précisions et sans récurrence. Un mauvais
exemple est une entreprise dont on dit : „X ne sait pas ce que fait Y“; ceci entraîne des
retards, il faut constamment demander des précisions au prédécesseur, etc.
Un processus définit des activités qui se déroulent successivement ou simultanément et qui
servent à atteindre le même objectif. Cet objectif peut être l’achat des matières nécessaires
ou la fabrication du produit requis. Dans de nombreuses entreprises, ces processus équi-
valent à des services, ce qui engendre des „problèmes d’interface“ aux points d’intersec-
tion entre deux services ou deux domaines d’activités. On a souvent l’impression (surtout
dans les grandes entreprises) que les services ou les domaines d’activités ne travaillent pas
ensemble mais l’un contre l’autre. C’est pourquoi nous voulons exposer ci-après l’acception
et le but du concept de processus.
Les corrélations entre les processus divergent d’une entreprise à l’autre. Dans la plupart des
entreprises néanmoins, plusieurs collaborateurs y participent dans des proportions diffé-
rentes. Ceci engendre des interfaces, là où des informations et/ou du matériel sont trans-
mis. Toutes les interfaces comportent le risque de perdre des informations ou du temps,
surtout lorsque les dossiers ne sont pas traités directement ou dans un futur proche.
Ainsi, le processus „achat“ n’est pas accompli dans un seul service ou dans un seul domai-
ne d’activités. Le service commercial ou de développement doit définir des spécifications,

Matériel
Informations

Mentalité service

S
er

vi
ce

1

S
er

vi
ce

2

In
te

rf
ac

e

In
te

rf
ac

e

In
te

rf
ac

e

S
er

vi
ce

1

S
er

vi
ce

2

S
er

vi
ce

3

S
er

vi
ce

4

S
er

vi
ce

3

S
er

vi
ce

4

E
xi

g
en

ce
s

cl
ie

n
ts

E
xi

g
en

ce
s

cl
ie

n
ts

Matériel
Informations

Matériel
Informations

Orientation processus

Fig. 5 : De la mentalité service à l’orientation processus
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le service des achats recherche un fournisseur, la date et la quantité de livraison sont défi-
nis et concertés avec le service de fabrication. Etant donné que les collaborateurs sont
installés dans différents services, il se peut qu’ils soient contents que le dossier ait quitté
leur service – quel qu’en soit le résultat. Ceci peut avoir sciemment ou inconsciemment
pour conséquence que l’ensemble du processus ne se déroule pas de façon idéale, ce qui
signifie qu’il dure trop longtemps, requiert trop de travail ou bien on assiste à l’apparition
d’erreurs qui exigent des demandes de précisions. Ces écarts surviennent plus fréquem-
ment dans de grandes entreprises du seul fait de leur taille. Dans ces grandes entreprises,
on tente d’optimiser les procédés grâce à des documents et à des informations définis et
adaptés. Ces divergences peuvent également survenir dans de petites entreprises mais
elles y sont réglées par la „voie directe“ et y sont donc considérées comme faisant partie
du travail quotidien. Toutefois, ces petites divergences ou demandes de précisions engen-
drent elles aussi un travail supplémentaire qui peut être évité.

2.4.1 Processus de valeur ajoutée ou processus-clés
Lorsque l’on étudie les différents processus, on établit des différences selon l’effet et l’im-
portance du processus pour l’entreprise. Dans un processus de valeur ajoutée, on crée une
augmentation de valeur, c’est-à-dire qu’une pièce brute à bas prix est transformée en un
produit semi-fini ou fini à un prix plus élevé. Il faut toutefois prendre en considération les
coûts qui ont été engendrés lors du passage de la pièce brute dans l’entreprise. Dans la plu-
part des entreprises, la valeur ajoutée est créée directement lors de la fabrication. Mais un
achat judicieux ou une expédition à un prix intéressant peut également engendrer une aug-
mentation de la valeur ajoutée dans la chaîne du processus.
Exemples de processus de valeur ajoutée typiques :

- la vente de produits
- la fabrication ou le finissage
- l’exécution de prestation de services

Mais il existe également des processus pour lesquels l’entreprise dispose d’un savoir-faire
tout particulier ou de machines et d’installations spéciales et a donc ainsi en termes de
compétitivité un avantage par rapport aux concurrents. Ces processus sont appelés pro-
cessus-clés. Il peut s’agir des mêmes processus que les processus de valeur ajoutée mais
ce n’est pas obligatoirement le cas.

En clair, dans notre exemple, les processus de valeur ajoutée et les processus-clés sont les pro-
cessus au début et à la fin desquels se trouve le client et avec lesquels l’entreprise gagne de l’ar-
gent. L’appartenance ou non du stockage/de la livraison ou de l’expédition (ceci diffère d’une
entreprise à l’autre) aux processus de valeur ajoutée et aux processus-clés dépend de chaque cas
de figure. Ceci dépend souvent des termes du contrat, par exemple selon qu’il ait été convenu
une livraison départ usine ou „franco domicile client“.

Fig. 6 : Possibles processus de valeur ajoutée et processus-clés et leur corrélation dans l’entreprise
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2.4.2 Processus d’appui
Il existe en outre des procédés qui appuient les processus-clés et les processus de valeur
ajoutée. Ceci comprend par ex. l’entretien et les réparations ou l’entretien des données et
la sauvegarde des données ainsi que le maniement et le contrôle de l’équipement de
contrôle.

Dans de nombreuses entreprises, ces activités pourraient également être fournies par un
prestataire de services externe, ce qui est déjà souvent le cas dans le domaine de l’entre-
tien et des réparations, des services de sécurité ou du nettoyage. Il ne s’agit donc pas d’un
processus de valeur ajoutée ou d’un processus-clé mais d’un processus qui à première vue
n’engendre que des coûts. Sans entretien toutefois, à court ou à long terme, toutes les
machines arrêteraient de fonctionner et tous les véhicules arrêteraient de circuler; ces pro-
cessus sont nécessaires afin de maintenir les processus de valeur ajoutée ou les processus-
clés. C’est pourquoi nous les appelons des processus d’appui. Le maniement ou le contrô-
le de l’équipement de mesure et de contrôle ou encore l’entretien du système informatique,
y compris la sauvegarde des données, sont d’autres exemples de processus de ce type. Il
convient, afin de définir quels processus sont des processus d’appui dans l’entreprise, de
se poser la question : „Un externe peut-il accomplir cette tâche aussi bien voire mieux ?“
Etant donné que ces processus engendrent également des coûts, ils doivent être parfaite-
ment planifiés et mis en œuvre.

2.4.3 Processus de direction
Il existe en outre dans chaque entreprise des processus qui sont planifiés et mis en œuvre
par la direction, tels que

- les prévisions pour une période déterminée (à court, moyen ou long terme) relatives
au chiffre d’affaires, aux bénéfices, à la situation sur le marché, l’analyse et l’évalua-
tion des objectifs et des mesures mis en œuvre

- le choix et les besoins en formation des collaborateurs
- la vérification si les procédés se déroulent conformément aux règles fixées, lors

d’audits internes par ex.
- la fixation de voies de communication internes et externes (quels entretiens ont lieu

(régulièrement), qui est l’interlocuteur (interne ou pour les clients)) ainsi que la mise
à la disposition des collaborateurs des informations nécessaires

- la préservation des connaissances, les connaissances étant souvent l’un des piliers
du succès d’une entreprise
la mise à la disposition des collaborateurs des informations nécessaires

- la mise en œuvre de mesures correctives et préventives après l’apparition de défauts
ou de divergences

Entretien et
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Contrôle de l’é-
quipement de
mesure et de

contrôle

EDV-Wartung,
Datensicherung

Fig. 7 : Possibles processus auxiliaires ou processus d’appui dans l’entreprise
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Fig. 8 : Possibles processus de direction dans l’entreprise
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